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INFLUENZA AVIAIRE 
Depuis le 6 décembre 2016, la Préfecture du Jura demande 
la mise en application des mesures suivantes sur la totalité 
des communes du département. 

 -  

Si vous êtes propriétaire d’une basse-cour, je vous remercie 
de mettre en application les mesures obligatoires de pro-
tection précisées dans le document : INFLUENZA AVIAIRE 
HAUTEMENT PATHOGÈNE - Protection obligatoire de toutes 
les basses-cours afin d’éviter la contamination des volailles 
domestiques, et d’appliquer une surveillance quotidienne 
de la bonne santé de vos volailles. En cas de mortalité anor-
male ou inexpliquée, prenez les mesures de biosécurité pré-
cisées dans le document : INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT 
PATHOGÈNE - La vigilance de tous peut permettre de détec-
ter la maladie avant qu’elle ne touche les élevages profes-
sionnels. 

 -  

Lors de  l’exercice de votre activité professionnelle dans le 
milieu naturel ou lors d’une promenade, si vous constatez  
un oiseau sauvage mort sans cause accidentelle évidente, je 
vous remercie d’appliquer les mesures de biosécurité préci-
sées dans le document : INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT 
PATHOGÈNE - La vigilance de tous peut permettre de détec-
ter la maladie avant qu’elle ne touche les élevages profes-
sionnels. 

 

Rémi CHAMBAUD, maire 
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Pour contacter la mairie 
6 rue des Chênes 

39110 ANDELOT-EN-MONTAGNE 

 

Téléphone  : 03 84 51 41 94 

Messagerie : 
mairie.andelotenmontagne@wanadoo.fr 

MAIRIE 

Le secrétariat de la mairie est ouvert 
du lundi au vendredi de 11 heures à 
12 heures et de 17 heures à 19 
heures. 

Pour rencontrer le maire et les ad-
joints, prenez rendez-vous au secré-
tariat de la mairie. 

 

 

AGENCE POSTALE  

L’Agence postale est ouverte 18 
heures par semaine du lundi au sa-
medi de 8 heures 30 à 11 heures 30. 

LE 12 FÉVRIER 2017, CONCERT À L’ÉGLISE 

Le dimanche 12 février 2017 à 17 heures, concert du 
groupe vocal salinois. 

 

Entrée gratuite 

 

Possibilité de se retrouver autour d’un verre de l’ami-
tié à l’issue du concert. 

Réservez dès maintenant cette date ! 


